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COMPTE RENDU DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 2023 
 

Golf de l'Ile d'Or - le mercredi 6 décembre 2023 
 

Les 28 clubs adhérents sont représentés soit par leur délégué, soit par le suppléant, soit par
un pouvoir. Tous les membres du Conseil d’Administration sont présents (à l’exception de
Françoise Van Den Broucke excusée), les membres d’honneur sont excusés. 

Les délégués ou suppléants, ainsi que les détenteurs de pouvoirs ont reçu leurs bulletins de
vote pour le renouvellement du tiers sortant, conformément à l’article 11 des statuts de notre
association, lors de l’émargement de la feuille de présence. 

La séance est ouverte à 10h30 par le Président Jean Paul GONNET 

 

A. RAPPORT MORAL du Président 
 
  
 Mesdames et  Messieurs  les  membres  d'Honneur,  administrateurs  et  délégués,
chers amis. 
 
 
 C'est avec un très grand plaisir que je vous accueille, ce matin, au golf de l'Ile
d'Or.  
Avant  tout,  bienvenue  à  celles  et  ceux  qui  sont  venus  aujourd'hui  ici  pour  la
première fois. Il y a 5 nouveaux délégués qui sont venus pour la plupart avec leur
prédécesseur   
 

Patrice POLONO  Avrillé 
Jean Jacques LABAT  Guérande 
Erick DAVID  Nantes Vigneux 
Jean Marc BOYADJIS  Pays de St Gilles 
Françoise OUTIN  Sablé 
Christel LOZET  St Jean de Monts 
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Dès maintenant, j'en profite pour dire à ceux qui nous ont déjà quittés ou vont le
faire  à  la  reprise  de  2024  un  grand  merci  en  mon  nom,  au  nom du  Conseil
d'Administration et enfin de tous les membres de notre Association. 
 
 J'ai  une pensée particulière pour  René Delrieu qui  fut  le  1er  secrétaire  des
SGPDLL et pour Serge MAGNE, ancien délégué du club de Le Mans Sargé qui sont
décédés  récemment.  Je  remercie  l’assemblée  de  se  lever  pour  leur  rendre
hommage.  
 
  
 Michel RAULT et Alain CHAUDEMANCHE, membre d'honneur, sont excusés le 1er
pour des raisons de santé, le second pour des raisons familiales.  
  
 Les effectifs sont stables, 1532 contre 1552 l'an passé. Merci à eux de toujours
nous faire confiance. 
 
 Cette année, notre nouveau secrétaire, Stéphan MAUSS, que je remercie au
passage, a enfin pu concocter un calendrier complet. 
 
 Les rencontres Match Play se sont déroulées normalement  
 
 Les  participations  aux  différentes  compétitions  sont  globalement  plus
importantes cette année, 7580 participants, contre 6860 en 2022.  
 
 Le retour des stableford à 3 zones nous a permis de voir une participation très
satisfaisante, + 17 %, légèrement supérieure à celle de 2019.  
 
 Il y a eu quelques difficultés sur des rencontres avec beaucoup de participants 
qui ont nécessité des départs sur 2 jours, des fermetures prématurées, des 
frustrations, et j'en passe.   Nous allons vous proposer tout à l'heure quelques 
aménagements permettant d'améliorer ces quelques cas. 
 
 Les interzones, dont l’objectif était de permettre aux joueurs de jouer sur d’autres 
parcours que ceux de leur zone, ont été peu suivis. 
Le délai court entre le tour 9 stableford et les interzones explique en partie cette
faible participation. 
 
 Pour ce qui concerne les greensomes, la participation est légèrement inférieure à
2022 mais très éloignées des chiffres 2018 et 2019 
 
 Enfin, le Trophée Michel RAULT n'a concerné que 91 départs. 
 
 
 L'an passé, nous avons décidé d'augmenter la cotisation pour : 
 
1°) accroitre les dotations. Je crois savoir que le champagne a été apprécié 
 
2°)  accroître  les  dotations  pour  les  pots  de  l'amitié,  pour  tenir  compte  des
augmentations de vos prestataires. Vous le verrez, tout à l'heure, dans le bilan
financier qu'il y a encore un peu de marge dans certains endroits. 
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 Les finances sont saines. 
 Hervé BICOT, notre  trésorier,  présentera  son rapport  financier  sur  l'état  de
santé de nos finances et les perspectives. 
  
 
 A ce propos, je remercie notre vérificateur aux comptes, Patrice LEZLA, qui
vous présentera tout à l'heure son rapport. 
 
 Nous sommes allés jouer la compétition Bretagne / Pays de Loire sur les golfs
de PLOEMEUR et QUEVEN et bien nous avons gagné.  
Bravo à toutes celles et ceux qui ont permis ce résultat que je qualifie d'historique.
En effet, depuis 2005, nous avons disputé 17 rencontres, 11 victoires des Bretons 
et 6 pour les Pays de Loire. 
Notre dernière victoire en terre bretonne remonte à 2013, et chose surprenante,
sur les mêmes golfs de Ploemeur et Val Quevin. 
 
 
 La saison s'est terminée par un diner de gala à THOUARE sur Loire avec les golfs
de Carquefou et Nantes Erdre. 
 Nous étions près de 210 à partager ce repas et ces bons moments, ce qui est peu
compte tenu du fait qu'il s'agissait d'un site central. 
 Un grand merci à José ZERFAINE, Richard STOLARSKY et leurs équipes, ainsi
qu'à Bruno PARESSANT, pour l'organisation de cette soirée. 
 Je  tiens  à  remercier  tous  les  clubs  qui  nous  ont  remis  des  green-fees  afin
d'améliorer la dotation du tirage au sort. 
 L'an prochain, le diner de gala aura lieu en Vendée, à LA MOTTE ACHARD. 
 
 
 Un  autre  sujet  pour  lequel  je  veux  m'arrêter  quelques  instants,  il  s'agit  de
l'informatique. Vous l'avez vu, le site a été refondu, réécrit.  
De plus, il a fallu modifier des programmes pour s'adapter à la mise en place de
RMS 9 dans les clubs. 
Un grand merci  à  Christophe PRESCHEZ,  Michel  SEVIN et  Michel  PIERRE pour
l'énorme travail qu'ils ont réalisés. 
  
 
 Quel planning pour 2024 ? 
 
 Nous  avons  reçu  quelques  propositions  de  modifications  du  championnat
stableford.  Nous  avons  décidé  de  maintenir  le  championnat  sur  3  zones,  plus
connu de tous, ce qui nous semble le mieux. 
 
 Pour les interzones, nous les maintenons, car c'est, je le rappelle, l'occasion cour
certains  de  découvrir  certains  parcours.  Nous allons  améliorer  l'information  en
amont. Stéphan vous en parlera. 
 
 Trophée Michel RAULT, nous allons vous proposer une toute nouvelle formule, plus
ludique et pouvant intéresser plus de personnes. 
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 Un sujet récurrent depuis plusieurs années : les polos. 
Qualité, taille inadaptée, etc ... 
Nous avons décidé, lors du CA de juin dernier que les polos ne seraient renouvelés
qu’une année sur 2 
Nous recherchons un fournisseur qui nous garantisse une qualité supérieure et une
stabilité des approvisionnements et des tailles d’une année sur l’autre. 
En 2024 le polo (le même que celui de 2023) ne sera remis qu’au nouveaux membres 
et aux membres 2023 qui ont eu de problèmes de taille et autres. 
  
 
Je voudrai maintenant m'attarder sur quelques points que je considère important
dans la vie de notre association. 
 

• Un sujet récurrent qui fait parler er irrite beaucoup d'entre vous :  
Le jeu lent.  
C'est un sujet difficile, j'en conviens. 
Il faut que chacun en soit convaincu et mette en place, conjointement avec 
leur golf, un suivi sur le parcours plus rigoureux. Il y a des règles simples qui
peuvent être relayées dans chaque club.  

• Un point que je considère toujours aussi vital pour la pérennisation de 
l'Association des SGPDLL : le renouvellement du Conseil 
d'Administration. De nouveaux membres nous ont rejoint au sein du 
Conseil d'Administration. 

     Comme je vous l'ai annoncé lors de notre dernière AG, je me suis représenté
avec pour objectif de trouver un nouveau président avant la fin de mon mandat.
C’est chose faite, Christophe PRESCHEZ, ayant accepté de prendre la présidence,
sous réserve bien sûr d'être élu par le Conseil d'Administration.  Pour assurer une
transition  dans  les  meilleures  conditions,  nous  avons  convenu  qu'en  2024
j'assurerai la présidence avec Christophe comme co-président et en 2025, c’est
Christophe qui assurera la présidence. 
 
 
 Pour conclure, j'aimerais vous dire une fois encore un grand merci pour votre
implication et votre engagement, à vous tous, Délégués et membres du Conseil
d’Administration. Vous êtes les vrais acteurs de notre succès. Nous sommes tous
des bénévoles et nous cherchons avant tout le bien-être de nos membres sans
aucune autre prétention. Cela n'est pas toujours simple, je le sais bien. Continuez,
comme vous le faites au quotidien 
 
 Bonne fin d'année à vous tous, à vos familles et à vos proches, aux membres de
vos clubs. Bon hiver et à l'année prochaine.  
 
 Je laisse maintenant à Hervé BICOT, notre trésorier, le soin de vous présenter les
comptes 2023 et le budget prévisionnel 2024. 
 
Je vous remercie de votre attention. 
 
Jean Paul GONNET 
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B. RAPPORT FINANCIER 2023 (Hervé Bicot) 
 
 

Bonjour à toutes et tous 
 
Le budget prévisionnel 2023 avait été établi en tenant compte d’un calendrier des compétitions 
à trois zones et une cotisation à 50€ et les droits de jeux à 5 €. 
 

Prévisionnel pour 2023 Recettes :  124 200 €  Dépenses :126 900€  
Soit un résultat prévisionnel de -2 700€  

 
 

RECETTES 2023 
 

A la clôture de l'exercice au 30/11/2023 les recettes s'élèvent à     124 377 €. Détails
des recettes. 
 
COTISATIONS 
1 532 adhérents en 2023 
Montant des cotisations 76 600 € 
 
DROITS DE JEUX 
* Les droits de jeu s'établissent à 37 900 €, pour 37 500 € sur le prévisionnel.  Le 

nombre de départs, toutes compétitions confondues, s'élève à      7 580 soit en 
moyenne 96 participants par compétition (83 compétitions pour cette année). 

  

Pour rappel en 2019, année de référence : avec 76 compétitions il y a eu 7795 
départs soit une moyenne de 103 participants. 
RECETTES DIVERSES 
* Les recettes diverses 697.17 € représentent les intérêts du livret bleu 
 
BRETAGNE PAYS DE LOIRE 
Déroulement en Bretagne pour cette année donc pas d’incidence sur 
prévisionnel. 
 

RECETTES TOTALES 2023 : 124 377.17 €  
 

 
DEPENSES 2023 
 

Les dépenses s’élèvent à 115 554.10 € pour 126 900 € sur le prévisionnel. 
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REUNION ANNUELLES  
Réunions annuelles 3 674.10 € pour 4 000 € de prévu.  
 
AUTRES FRAIS DE MISSIONS  
Rubrique qui regroupe les différents frais de missions du CA. Cela concerne 
habituellement les déplacements pour l’achat des dotations : balles, vins, polos.  
Montant 1 458.92 € (pour 1 600 € de prévu). 
 
POTS DE L’AMITIE 
15 273 € pour 19 000 € de prévu. 
A la dernière AG nous avions porté la valeur du pot à 3€20 pour en améliorer le contenu.
La moyenne cette année est de 2€15 (pour 2€05 en 2022) !! 
 
 
GESTES  597.08 € 
Aucune somme d’allouée en 2023, celle-ci se confond avec le pot de l’amitié. 
 
COMMUNICATIONS 
Abonnement internet, affranchissement, frais CM à 479€56          pour 500 € au 
prévisionnel  
 
LOTS ET TROPHEES 
34 344.18 € (36 000 €) Achats en hausse de 30% 
25 990 € en 2022 
 
POLOS ET BALLES 
42 334.80 € (pour 48 000 € de budgété)  
 
Acheté 19 654.80 € pour les polos 23 138.40 € en 2022 et 22 680 € pour les balles 24
000 € en 2022. 
Moindre coût unitaire pour les polos et moins d’achat de balles. 
 
FOURNITURES ADMINISTRATIVES 
Fournitures 42.98 €.  
 
SOIREE DE GALA 
15 339.43 € achat des vins pour le diner et différents accessoires, lots et vins pour la
tombola et quelques fournitures pour la déco.  
 
 
LOCATION BOX 
552 € (46 € par mois) idem 2020 
 
DONS ET CADEAUX 
0 € 
 
ASSURANCES Assurance 1 389.87 €   
 

TOTAL DES DEPENSES 2023 : 115 554.10 € 
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Solde positif :8 823.07 € 
 

DISPONIBILITES 
 
A la clôture de l'exercice 2023 au 30 Novembre 2023, nos disponibilités sont  
o Compte courant :     8 823.07 €      
o Livret bleu          57 425.33 €  
 

Soit un total de 66 248.40 € 
 

Hervé BICOT 
C. VÉRIFICATION DES COMPTES 

 
Patrice LEZLA, vérificateur des comptes de notre association, nous confirme que nos
comptes sont bien le reflet exact de tous nos mouvements comptables. Il remercie 
Hervé Bicot pour la qualité de la tenue des comptes. 
 
En ce qui concerne la trésorerie de l’association, il nous précise qu’avoir une trésorerie 
équivalente à un an de cotisation (et nous n’y sommes pas) est dans la norme pour 
toute association. 
 

Nous remercions Patrice LEZLA pour la vérification des comptes de l’association ainsi que 
tous les délégués pour leur implication dans la transmission des documents.  
 

 
D. QUITUS AU PRÉSIDENT ET AU TRÉSORIER 

 
A l’unanimité, l’assemblée donne quitus au président et au trésorier. 

 
 

E. COTISATIONS ET DROITS DE JEU 2024 
 
Le CA propose de maintenir en 2024 le montant des cotisations et des droits de jeu de 2023 :  

• 50 € pour la cotisation  
• et 5 € de droits de jeu des compétitions. 

Cette reconduction est adoptée à l’unanimité par l’assemblée générale. 
 

 
F. BUGET PRÉVISIONNEL 2024 

 
Prévisions 
2024 Commentaires

Résultats
2023

RECETTES  
COTISATIONS 75 000 1500 adhérents à 50€ 76 600
DROITS DE JEU 37 500 7500 départs à 5€ 37 900
RECETTES DIVERSES 800 697

SOIREE DE GALA 9 900 220 convives à 45€  (204 en 2023) 9 180

TOTAL 123 200 124 377
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DEPENSES
REUNIONS ANNUELLES 4 000 3 674

AUTRE FRAIS DE MISSION 3 000 1 458

POTS DE L'AMITIE 19 000 3,20 maxi gestes compris (si moyenne à 
2,50=19 000)

15 273

GESTES 0

COMMUNICATION 500 479

LOTS ET TROPHEES 36 000 75 compétitions à 480€ 34 344
POLOS - BALLES 30 200 350x12,50 polo=4 500€ . Balles1300x21=27

300€
42 334

FOURNITURES 200 43

SOIREE DE GALA 16 000 traiteur+salle+lots+vins 15 339
LOCATION BOX 600 552

DONS ET CADEAUX 100 0

ASSURANCES 1 600 1 458

TOTAL 111 200 114 954

RESULTATS 12 000
Ce budget prend en compte le non renouvellement des polos pour les membres 2023. Il se traduit
par un résultat positif de 12000 € qu’il faut mettre en regard du prévisionnel 2025 qui lui prendra en
compte les polos pour tout le monde avec un qualité et un prix supérieur et montre un déficit de
20500 €. 
 

PREVISIONNEL 2025
En conservant les mêmes données que 2014 pour les autres postes de recettes et dépenses 
ACHAT POLOS 1500 à  25€ 37 500,00 €

ACHAT
BALLES 

1200 dz à
21€

25 200,00 €

62 700,00 €
RESULTATS -20 500,00 €

 
En 2026 on reviendra à un prévisionnel proche de celui de 2024 

 
 

G. RENOUVELLEMENT DU TIERS SORTANT 
 

TIERS SORATNT  
2023 2024 2025

Hervé BICOT
Eric PINTIAUX
Michel SEVIN

Francoise Van Den
Broucke

Jean Claude
HAMONEAU

Jean Paul GONNET

Stephan MAUSS Sylviane LE ROY
Pierre ABRAHAM Bruno PARESSANT

Christophe PRESCHEZ Michel PIERRE
 
Trois des quatre sortants de 2023 se représentent et deux nouvelles candidatures nous sont 
parvenues. 
 

• Hervé Bicot, Éric Pintiaux et Michel Sevin se représentent.  
• Françoise Van Den Broucke ne représente pas. 
• Deux candidats ont présenté leur candidature : 
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o Remy Suzineau (délégué de Cholet) o Antoine 
Cuny (suppléant du Pays de St Gilles) 

 
La totalité des droits de vote était de 153 (délégués et membres d’honneur) Le
dépouillement a validé 145 bulletins et éliminé 8 bulletins blancs ou nuls 
 

Les candidats ont obtenu le nombre de droits de vote ci-dessous : 
• Michel Sevin : 145 
• Hervé Bicot : 144 
• Remy Suzineau : 128 
• Eric Pintiaux : 124 
• Antoine Cuny : 39 

 
Michel Sevin, Hervé Bicot, Remy Suzineau et Eric Pintiaux sont élus 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

H. BILAN DE LA SAISON SPORTIVE 2023 
 
Le secrétaire présente alors le bilan de la saison sportive 2023 

• Match-play :  
• Certains clubs ont imposé des départs à 4 pour les simples, contraire à 

l’esprit du match-play, à revoir pour les clubs concernés.  
• Merci à Savenay pour son accueil des finales. 

 

• Greensome : RAS, bonne organisation de la finale aux Sables d’Olonne

• Stableford :  
• Des règles doivent être mises en place pour mieux gérer les rencontres à 

forte participation. 
• En raison du calendrier serré, les rencontres Interzones ont été 

moyennement suives 
 

a) Participation aux compétition Stableford 2023 
 

2018   
9 Tours

 2019    9
Tours

2020
9 Tours

2021
9 Tours

2022   
7 tours

 2023    9
tours

MEMBRES SGPDLL 1418 1525 1561 1510 1552 1532
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STABLEFORD Total 5587 5503 5129 5123 4912 5761
Extérieur 3842 3534 3332 3363 3015 3955
% extérieur 68,8% 64,2% 65,0% 65,6% 61,4% 68,7%

Participants  par
tou

r 621 611 570 569 702 640

Avec le retour à formule à 3 zones en 2022 », le niveau de participation a été très 
satisfaisant. 

o Compétitions stableford   – Participants par rencontre 
 

Participants par rencontre pour chaque tour
Clubs 1 2 3 4 5 6 7 8 9
ALENCON 82 67

ANGERS 120 78

ANJOU 111 88

AVRILLE 112 95

BAUGE 115 102

BOURGENAY GC 104 94

CARQUEFOU 121 126

CHOLET 127 115

GUERANDE 130 129

ILE d'OR 117 103

LA BAULE 126 149

LA BRETESCHE 101 148

LA DOMANGERE 123 94

LAVAL 71 98

LE CROISIC 85 73

LE MANS 118 78

Les SABLES d'OLONNE 107 123

NANTES ERDRE 131 140

NANTES VIGNEUX 115 122

PAYS DE SAINT GILLES 119 91

PORNIC 131 91

SABLE 91 86

SARGE 81 73

SAUMUR 99 77

SAVENAY 110 139

ST JEAN de MONTS 136 134

ST SEBASTIEN 86 72

ST SYLVAIN D'ANJOU

692 689 675 651 642 629 626 604 546

Les rencontres de plus de 120 joueurs ont été surlignées en jaune. Au-delà de 
125 participants il est indispensable de prévoir une plage de départs la veille 

o Compétitions Stableford   – Participants par tour et par club 
 

Pos club Tour
1

Tour
2

Tour
3

Tour
4

Tour 5 Tour 6 Tour 7 Tour 8 Tour 9 TOTAL MOYENNE ADH Participati
on

1 La Baule 70 26 23 36 63 24 34 51 30 357 39,7 107 37,07%
2 Guérande 35 40 61 25 39 62 43 28 22 355 39,4 89 44,32%
3 Pornic 38 22 29 39 44 25 42 49 39 327 36,3 78 46,58%
4 Nantes Erdre 39 37 37 24 50 34 34 31 40 326 36,2 70 51,75%
5 Cholet 32 23 41 29 33 38 34 33 23 286 31,8 62 51,25%
6 Pays de Saint Gilles 28 28 46 29 23 35 39 26 12 266 29,6 66 44,78%
7 Avrillé 32 46 29 35 25 41 20 10 11 249 27,7 72 38,43%
8 Saint Jean de Monts 29 43 22 28 21 25 42 10 23 243 27,0 59 45,76%
9 Savenay 26 29 37 22 27 20 40 16 26 243 27,0 51 52,94%
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10 Angers 12 32 20 37 19 22 20 36 23 221 24,6 75 32,74%
11 L'ile d'Or 20 15 23 33 19 39 23 19 21 212 23,6 56 42,06%
12 Bourgenay GC 21 40 18 23 21 9 28 33 12 205 22,8 53 42,98%
13 La Domangère 35 18 13 24 33 20 14 20 25 202 22,4 53 42,35%
14 Laval 19 28 26 22 19 24 30 12 17 197 21,9 57 38,40%
15 Sargé 14 17 13 37 21 17 28 33 16 196 21,8 62 35,13%
16 Baugé 21 35 24 12 22 30 15 19 15 193 21,4 52 41,24%
17 Anjou Golf 21 28 16 35 18 18 11 30 15 192 21,3 40 53,33%
18 Le Croisic 21 24 34 12 21 22 14 18 25 191 21,2 39 54,42%
19 Les Sables d'Olonne 20 15 34 30 19 20 15 26 8 187 20,8 50 41,56%
20 Saint Sébastien 26 22 16 14 12 22 17 18 19 166 18,4 35 52,70%
21 Nantes Vigneux 18 12 18 29 15 9 10 16 24 151 16,8 57 29,43%
22 Le Mans 22 13 24 20 4 16 24 9 11 143 15,9 50 31,78%
23 Saumur 22 19 6 15 24 11 10 11 17 135 15,0 48 31,25%
24 Carquefou 17 21 15 9 9 12 10 15 23 131 14,6 40 36,39%
25 Sablé 11 15 10 5 16 12 10 10 18 107 11,9 22 54,04%
26 Saint Sylvain d Anjou 10 10 11 11 11 15 13 7 9 97 10,8 19 56,73%
27 La Bretesche 15 17 21 9 7 5 14 6 94 10,4 28 37,30%
28 Alençon 18 14 8 7 7 9 6 4 16 89 9,9 34 29,08%

Total tour 692 689 675 651 642 636 626 604 546 576
1

640,1 152
4

42,00
%

• En moyenne 42 % des adhérents participent aux compétitions stableford  
• 4 clubs ont une participation moyenne inférieure à 12 joueurs 
• En moyenne 68 % des participants sont des joueurs extérieurs ce qui est mieux qu’en 2022. 

 
o Compétitions Stableford – Rencontres à plus de 120 joueurs 

Les plus importantes participations
LA BAULE 5 14

9
La Baule 63

LA BRETESCHE 8 148 La Baule 51, Pornic 49
NANTES ERDRE 5 14

0
Ntes Erdre 40, Guerande 39, Cholet 33

SAVENAY 7 139 Savenay 40, Pornic 42, La Baule 34
ST JEAN MONTS 2 136 St Jean 43, Ntes Erdre 37
ST JEAN MONTS 7 13

4
St Jean 42, Guerande 43, Cholet 34

NANTES ERDRE 1 131

PORNIC 1 131

GUERANDE 3 130

GUERANDE 6 12
9

CHOLET 3 127

CARQUEFOU 6 126

LA BAULE 1 126

LA DOMANGERE 123

NANTES VIGNEUX 
9

122

CARQUEFOU 3 121

ANGERS 4 120

et leurs conséquences : 
• Gestion des inscriptions sur deux jours. 
• Parfois la fermeture des inscriptions avant la date prévue et l’exclusion des joueurs 

qu’elle entraine 

Nous allons mettre en place pour 2024 des solutions pour réduire ces 
désagréments. 
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b) Participation aux compétitions Greensome 

Les participations aux compétitions ‘’greensome’’ sont légèrement inférieures à 2022 
mais très éloignées des chiffres 2018 et 2019 

Détail des participants par rencontre pour les clubs qui recevaient en 2023 : 
Clubs Tour 

1
Clubs Tour 

2
Clubs Tour 

3
Guérande 104 Le Croisic 134 Baugé 82
Sargé 68 Saumur 164 Bourgenay 38
Angers 116 Saint Sébastien 24 La Baule 146
La Domangère 58 Alençon 54 Laval 20
Pornic 104 Pays de St 

Gilles
46

Total 450 Total 376 Total 332
Moyenne/tour 90 Moyenne/tour 94 Moyenne/tour 66,4

Final
e

Les  Sables
d'Olonne

90

c) Rencontres Interzones 
 
INTERZONES 2022 INTERZONES 2023
Rencontre sur le golf de Participants Rencontre sur le golf de Participants

Quatre 1ers Sablé 79 Trophée Julaude Sablé 49
Quatre 2èmes Carquefou 83 Trophée Honneur Anjou Golf 65
Quatre 3èmes Laval 26 Propotion 1 Laval 48
Quatre 4èmes Baugé 54 Promotion 2 Baugé 40
Quatre 5èmes Savenay 99
6èmes et 7èmes Avrillé 74
Total 2022 6

rencontres
415 Total 2023 4

rencontres
202

Ces rencontres dont l’objectif était de permettre aux joueurs de jouer sur d’autres 
parcours que ceux de leur zone, ont été peu suivies en 2023. 

Le délai court entre le tour 9 stableford et les interzones explique en partie cette faible 
participation. 

En 2024 les clubs qui recevront seront attribué dès la publication du calendrier et nous 
réfléchissons à une modification de l’organisation de ces interzones. 

d) Trophée et criterium Michel Rault 

Trophée mixte
Criterium D
Criterium M

2018 2019 2022 2023
1er tour 2ème tour 1er tour 2ème tour 1er tour 2ème tour 1er tour 2ème tour

23 23 39 33 9 12 22 17

 

2018 2019 2020 2021 2022 2023
GREENSOME er tour1 576 554 474 450

ème tour2 498 336 382 376
3ème tour 514 398 344 332
Finale 124 114 98 90

TOTAL 1646 1712 1402 1298 1248  



1 

Total 8 7 12 43 4 4 7 9
47 39 39 10 22 10 19 17
78 69 90 86 35 26 48 43

TOTAL 147 91

Même si la participation 2023 a été plus forte qu’en 2022, nous ne pouvons pas nous en
satisfaire. 

En 2024 nous testerons en remplacement une compétition en scramble à deux avec un 
choix de quatre golfs sur une journée. 

e) Participation aux finales du 10 octobre 
 

o 140 participants à Nantes Erdre o 
125 participants à Carquefou 

Très bon niveau de participation qui a obligé organiser des départs la veille. 

 
 

I. PROGRAMME DE LA SAISON SPORTIVE 2024 
a) Calendrier général de l’année 2024 (ci-joint fichier) 

Le calendrier défini les dates des MP, Stableford, Greensomes et autres rencontres 

Il prend en compte les championnats de France Seniors, Seniors 2 et Seniors 3 ainsi 
que les dates des Trophées seniors de La Ligue. 

b) Tableau des Match Play 2024 (ci-joint le fichier correspondant) 

• Il y a 16 équipes dans chaque division et le nécessité de faire jouer deux équipes 
de la zone ouest avec des équipes de la zones est. Dans les tableaux de chaque 
division, ces deux équipes ont été choisie en fonction de leur plus grande proximité
de la zone est et elles joueront les 1/8 et les 1/4 contre des clubs relativement 
proches. 

• Répartition des équipes par division en fonction des montées et des descentes de 
2023 

1ère division 2ème division 3ème division

Est

Baugé A

Est

Le Mans A

Est

Laval B

Laval A Anjou A Avrillé B

Avrillé A Alençon Baugé B

Nantes Vigneux
A

Saumur B Cholet A

Sargé A Sargé B Le Mans B

Nantes Erdre A Angers A Sablé A

Carquefou A Guerande A St Sébastien B

Saumur A L'Ile d'Or A Angers B

Oue Pays de St Gilles
A

Oue Cholet B Oue La Baule A
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st st st

Le Croisic  A Savenay A Pornic A

Les Sables 
d'Olonne A

L'Ile d'Or B Pays de St Gilles
B

St Jean de Monts
A

Gureande B Bourgenay GC B

BourgenayGC A St Jeand de 
Monts B

Les Sables 
d'Olone B

La Domangère A Nantes Erdre B La Bretesche A

Saint Sébastien
A

La Baule B Savenay B

Nantes Vigneux
B

Pornic B La Domangère B

• Comme les années précédentes les inversions de rencontres aller ou retour et les 
modifications éventuelles de dates (à condition qu’elle ne soient pas postérieures 
au tour suivant) se feront d’un commun accord entre les capitaines (ou les 
délégués) avec juste une information au secrétaire (voir le règlement) 

 
 

• Additif au règlement des MP concernant l’autorisation de chariot.   
✓ Suite à la réunion du CA du 14 novembre, il a été décidé qu’en 2024, 

lorsqu’un club qui reçoit ne sera pas en mesure d’autoriser les chariots, il 
devra s’organiser pour jouer la rencontre sur terrain neutre. 

 
 
 
Tableaux de Match Play 2024 
 

MATCH-PLAY  2024   1ère division  (index cumulé mini 95 et double maxi 40)  -  le 19 Octobre 2023

 
MATCH-PLAY  2024   2ème division  (index cumulé mini 110 et double maxi 45)  -  le 19 Octobre 2024
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c) Affectations : Greensomes et autres rencontres 

Ci-joint le tableau des affectations de rencontres Greensome, Trophée Michel Rault, 
Interzones, finales et rencontre Bretagne/PDLL 
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d) Championnat stableford 2024 

i Maintien de la formule à 3 zones avec 9 tours ii 
Composition des zones 2024 

2023 2024 2023 2024 2023 2024
Zone 1 Zone 1 Zone 2 Zone 2 Zone 3 Zone 3
Vigneux Carquefou Carquefou Anger Alençon Alençon

Le Croisic Le Croisic St Sebastien St Sebastien Sablé Sablé

Ile d'Or Pornic Anjou Nantes Erdre Angers Anjou Golf

La Baule Guerande Nantes Erdre Nantes Vigneux Avrillé Avrillé

La Bretesche Cholet Sables Olonne La Domangere Baugé Baugé

Pornic St Jean Monts Cholet La Baule Laval Laval

Savenay Bourgenay St Jean Monts Savenay Le Mans Le Mans

Pays de St 
Gilles

Ile d'Or Guerande La Bretesche Sargé Sargé

Bourgenay Sables d'Olonne La Domangere Pays de St 
Gilles

Saumur Saumur

• Les deux tours à Saint Sébastien pour la zone 2 se joueront en septembre 
• Ci-joint le calendrier des rencontres qui subira nécessairement quelques 

modifications en fonction de la disponibilité des clubs aux dates retenues dans le 
calendrier. 

 
iii Résultats par équipes 2024 

• Nous maintenons en 2024 le même principe de classement des équipes : 
« Somme du meilleur brut et des 4 meilleures net » iv Remise des 

prix – maintien suppression de la règle des 11 heures 
• Cette suppression qui avait été décidée pour 2023 s’est avérée satisfaisante pour

nos membres et n’a pas entrainé de baisse de participation à la remise des prix. 
• Elle est donc reconduite pour 2024 

 
e) Trophée Michel Rault 

Comme nous l’avons dit, en 2024 nous remplacerons la formule individuelle par un 
formule plus ludique : Scramble à deux 

Cette compétition se jouera en une journée sur 4 golfs, au choix des participants. En 
fonction de l’intérêt que suscitera cette formule, nous envisagerons de l’étendre sur 2
jours en 2025. 

f) Interzones 
Nous avons retenu deux dates sur le calendrier avec deux rencontres pour chacune 
des dates. 

Une réflexion sera menée pour rendre ces rencontres plus attractives, elle vous sera 
proposée lors de la réunion de juin. 
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g) Bretagne / Pays de Loire 

Clubs qualifiés pour la rencontre Bretagne / PDLL prennent en compte les résultats 
par équipes de 2023 
 ZONE 1  ZONE 2 ZONE 3

1 La Baule 160
5

1 Guérande 161
2

1 Avrillé 155
9

2 Bourgenay GC 157
2

2 Nantes Erdre 161
1

2 Baugé 155
5

3 Pornic 155
4

3 Saint  Jean  de
Monts

151
9

3 Angers 152
5

4 Savenay 150
2

4 La Domangère 151
2

4 Sargé 147
3

5 Pays de Saint 
Gilles

148
2

5 Cholet 151
1

5 Laval 147
0

+  Meilleur 6ème : Saint Sébastien

i Dates de la rencontre 2024 
En accord avec les Bretons cette rencontre se jouera les 10 et 11 septembre. 

ii Clubs qui accueilleront cette rencontre  
• La Baule où se joueront les simples et ou aura lieu la remise des prix 
• Guérande où se joueront les doubles et la coupe des présidents. 

 

h) Finales et soirée de gala 2024 mardi 15 octobre 

Les finales se joueront sur les golfs de : La Domangère et Les Sables d’Olonne. La
soirée de gala se tiendra à la Motte Achard. 

En 2025 finales et soirée de gala devraient se tenir en Loire Atlantique. 

 

J. AUTRES POINTS CONCERNANTS NOS COMPÉTITIONS 

1. Aditif au règlement MP pour 2024 (rappel) 

• Lorsqu’un club qui reçoit ne sera pas en mesure d’autoriser les chariots, il devra 
s’organiser pour jouer la rencontre sur terrain neutre. 

• Les départs des simples doivent se faire dans toute la mesure du possible 
avec 2 joueurs par partie. 

 
2. Gestion des compétitions à grand nombre de participants 

Pour éviter les fermetures prématurées des inscriptions et les frustrations 
correspondantes et pour aider les délégués dans cette gestion, nous mettons en place 
les règles ci-dessous : 
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• Pour les rencontres 2024 nous communiquerons aux délégués pour les 
rencontres qu’ils auront à gérer : le nombre de joueurs estimé pour chacun des 
clubs concernés, sur la base des statistiques de participation 2023. 

 
• Pour toutes les rencontres avec des estimations supérieures à 120 joueurs, le 

délégué devra impérativement ouvrir la veille un créneau de départs de 11h à 13h.
(à prévoir au moment de la validation des dates du calendrier par vos clubs 
respectifs) 
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• 
Une case « accord pour jouer la veille » sera ajouté à l’inscription en ligne. Le 
joueur s’inscrit le jour prévu du calendrier et s’il a coché cette case, le délégué 
saura qu’il peut le faire jouer la veille si nécessaire. 

 
• Les demandes particulières seront à traiter par le délégué avec Michel 

Pierre et toutes modifications devront être communiquées aux délégués 
des clubs reçus. 

 
Nota : Nous affineront ces règles lors des journées de formation 

 

3. Utilisation des voiturettes (rappel) 
 

• Les voiturettes ne sont pas autorisées lors des MP 
• Pour les stableford le règlement précise : 

En 2024, comme en 2023, les voiturettes ne seront autorisées pour les 
rencontres en stableford, qu’aux détenteurs de certificats médicaux permanents 
puis en fonction des disponibilités aux détenteurs de certificats médicaux 
occasionnels. 

Il est possible pour un partenaire sans CM de mettre son sac sur la voiturette, 
mais il n’est pas autorisé à monter dans celle-ci. 

 

4. Gestion des départs 

• En cas de covoiturage essayer de respecter un écart de 30 mn maxi entre les 
joueurs concernés. Dans le cas des joueurs venant en minibus les écarts seront 
nécessairement plus importants. 

• Respecter dans toute la mesure du possible une certaine homogénéité des 
index à l’intérieur de chaque partie. 

 

5. Absence non signalée à une compétition  

• Merci de rappeler à vos membres qu’en cas d’impossibilité de participer à une 
compétition à laquelle ils sont inscrits de prévenir impérativement. 

 

6. Règle du play-off par joueur en Match play 

Question : Le règlement actuel stipule qu’il ne peut pas y avoir de match partagé 
dans une rencontre et en cas d’égalité au 18 la partie concernée part en play-off. 
Est-il possible de supprimer cette règle et en cas d’égalité totale des deux équipes 
de n’envoyer qu’une partie en play-off. 
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• 
• L’envoi de deux joueurs en play-off en fin de partie est toujours un problème car 

c’est en général les meilleurs joueurs qui sont partis les premiers. 
Nous maintenons le règlement actuel pour 2024 et nous étudions sa modification
pour 2025. 

 

K. Autres points 
1. Formations 

• Nous organiserons en 2024 deux sessions de formation (une dans l’est, l’autre 
dans l’ouest. 

• Tous les clubs devront être représentés lors de cette formation avec possibilité 
de venir à deux par club (délégué + suppléant) 

• Les dates et lieux de formation vous seront proposés en janvier. 

 

2. Tarifs green-fees SGPDLL et carte Le Club Gold 

Rappel de ce qui est mentionné dans le compte rendu de notre CA du 14 novembre. 
 

• Avec la reprise de Blue Green par U Golf les clubs Blue Green bénéficient de la 
Carte Club Gold qui permet de bénéficier de remise de 30 à 50% selon les golfs 
affiliés au Club. Il y a aujourd’hui 12 golfs sur 28 en PDLL qui sont affiliés au 
Club. 
 

• La règle, lorsqu’un groupe bénéfice d’un prix spécifique, est d’appliquer ce prix 
aux membres du groupe participants à une compétition quelles que soient les 
remises que certains des participants peuvent avoir par ailleurs. 
 

• Certains golfs appliquent le prix le plus favorable, c’est tant mieux pour ceux qui 
en bénéficient. 

 
• Le CA des SGPDLL garantit des prix de GF négociés et applicables à tous les 

membres, il ne peut en aucun cas intervenir auprès de golfs pour qu’ils 
appliquent aux titulaires de la Carte Le Club Gold le prix le plus favorable. A titre 
personnel le délégué peut intervenir auprès de la direction de son golf. 

 
 

3. Virement pour les droits de jeu 

• La possibilité de faire un virement par le délégué pour régler les droits de jeu des
compétitions va être étudiée. 

• Par contre le virement n’est pas envisageable pour le paiement des cotisations 
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• 
4. Pots de l’amitié 

• En 2023 nous avons augmenté le montant maxi du pot de l’amitié à 3.20 € par 
participants à la compétition, c’est bien entendu reconduit en 2024. 
En 2023 la moyenne était de 2.15 €, il y a donc une marge de manœuvre pour 
certains clubs. 

• Il est demandé s’il était possible d’ajouter à l’inscription en ligne une case 
présence au pot de remise des prix : la réponse est non. Ce pont peut être 
éventuellement géré par le délégué ou ses starters. 

 

5. Swin golf 

• Est-il possible pour un joueur des swin golf avec une licence de golf d’être 
membre des SGPDLL ? 

• Pour être membres des SGPDLL, il faut impérativement être membre d’un des 
28 golfs des PDLL participants à nos compétitions et bien sur d’avoir une licence
FFGolf et certificat médical valide 

 

Le président remercie l’assemblée de son attention et souhaite à tous
les  participants  de  très  bonnes  fêtes  de  fin  d’année  et  les  invite  à
l’apéritif. La séance est levée 12H40 
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